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Lettre datée du 11 avril 1984, adressée au Secrétaire général 
par le Représentant permanent de l’Iraq auprès de l’Organisation 

des Nations Unies 

Suite 8 ma lettre du 27 février 1984 (S/16374), et d’ordre de mon 
gouvernement, j’ai l’honneur de vous communiquer ci-joint des extraits des 
communiqués officiels que l’état-major iraquien a publiés pendant la période 
du 11 au 30 mars 1984, concernant les bombardements, par les forces iraniennes, 
d’objectifs civils situés en territoire iraquien , qui ont causé des pertes parmi la 
population rivile et des dommages dans des zones résidentielles et à des 
installations civiles. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre et de son annexe corne document officiel de l’Assemblée générale, au titre 
du point 138 de l’ordre du jour, et du Conseil de sécurité. 

Le Représentant permanent, 

(Sis&) Riyadh M. S. AL-QAYSI 

84-09399 2568V (PI /... 
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Annexe 

- Le 11 mars 1904, l’artillerie lourde du régime iranien a bombardé le6 
villes de Bassora, Khanaquin, Al-Shihabi, Mandali ainsi que leurs 
environs. Dix civils ont été blessés et quatre maisons d’habitation ont 
été endommagées â Baesora. En outre, un civil a Cté tué et sept autre5 

blessés, et trois maisons d’habitation et trois voitures particulières ont 
été endommagées â Khanaqurn. Deux maisons d’habitation ont également été 
détruites â Al-Shihabi, et divers bien8 appartenant â des particulier8 ont 
été endommagé5 â Mandali. 

- Le 13 m5f5 1984, l’artillerie lourde du régime iranien a bombardé las 
villes de Bassora, Mandali et Zurbatiycr. ainsi que leurs environs. Sept 
civils ont été blessés et diverees inrtallations civiles ont été 
endommagées à Baseorar en outre, un certain nombre de biens appartenant a 
des particulier5 ont été endommagés à Mandali et Zurbatiya. 

- Le 14 mars 1984, l’artillerie lourde du régime iranien a bombardé les 
villes de Bassora et de Mandali ainsi que leurs environs. Deux civils ont 
été blessés et 12 véhicules civils, ainsi qu’une maieon d’habitation, ont 

été endommagés â Bassora, et diverses installations civiles ont subi des 
dégâts à Mandali. 

- Le 15 mar8 1984, l’artillerie lourde du rbgime iranien a bombardb le5 
villes de Bassora, Mandali et Zurbatiya ainsi que leurs environs. Un civil 
a été blesd et deux maisons d’habitation ont 6th dkruites a Basrora. 
Deux autre8 maisons d’habitation â Zurbatiya et des biens appartenant i des 
particuliers à Mandali ont également été endommagés. 

- Le 16 mars 1984, l’artillerie lourde du r&gime iranien a bombarda les 
villes de Bassora et de Handali ainsi que leurs environs. Un civil a &t& 
bless(, deux v&hicules appartenant b des particulier8 ont &t& endomrag&s, 
de dme que 1s titiment d’une des frculth de Bassora, ainsi que diverses 
installations civiles i Msndali. 

- IA 17 mars 1984, l’artillerie lourde du rbias iranien a bombrrdi les 
villes de Bassora, Mandali et Zurbatiya , ainsi que leurs environs. Trois 
civils ont ét6 tués, 13 autres, y compris des fessses et des enfants, ont 
&t& blesrésr quatre maisons d’habitation ont 6t& dkruites, un v/hicule 
civil et des biens appartenant i des particuliers ont &t& endostmag&s a 
Bassora. En outre, des biens appartenant i des particuliers et des 
in5tallation5 civiles ont tti endomagh i Mandali et & Zurbatiya. 

- Le 18 mars 1584, l’artillerie lourde du r6gime iranien a hbard& les 
villes de Bassora et de Mandali, ainsi que leurs environ5. Un civil a ét’ 
tu6 et un /difices public a ét6 endommagi à Bassora, de mhe que diverses 
installations civiles à Mandali. 

/ . . . 
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- Le 19 mars 1984, l’artillerie lourde du r6qime iranien a bombardé les 
villes de Baaaora et dt Mandali ainsi qut leurs environ&. Ce bombardemtnt 
a fait trois bltar&a parmi lta civils, tndommagd deux maisons d’habitation 
tt un (difict public, tt provoqub un inctndit dans une moaquét & Baeaora, 
et a tndommagé un vi’iicult civil ir Mandali. 

- Le 24 mars 1984, le régime iranitn a continué à bombarder las villta dt 
Baaaora et ut Mandali tt leurs environs. Sept civils ont 4th bltaaéa, une 
maison d’habitation a ét& dhtruitt, dtux autres maisons d’habitation et 
deux automobiltr ont ét& endommtgka à Baaaora, en outrt, quatre maisons 
d’habitation ont ét6 d6truitta b Mandali. 

- Le “5 mare 1984, l’artillerie du régimt iranitn a bombard/ les villta de 
Baaaora, Handali tt Zurbatiya minai qut ltcra environs. Deux civils ont 
été tués tt trois autrtr bleaa&a et deux maisons d’habitation ainsi qu’un 
v&hicult civil à Baaaora ant ét.$ endommagés, en outre, divtrste 
installation8 civiles ont été tndomm,qéta à Pandali et Zurbatiya. 

- Lt 26 mars 1984, l'artillerie du régime iranien a continué b bombardtr les 
villes de Bassora et de Mandali tt leurs tnvi?ona. Cinq civils ont été 
bltaa68, diverses installations civiles ont &té endommagé?a à Baaaora. En 
outre, trois maisons d’habitation ont été détruitta à Mandali. 

- Le 28 mars 1984, l’artillerie du régimt iranien a continu& de bombardtr les 
villes de Baaaora, Mandali, Al-Shihabi, Zurbatiya et Darbandajan. Quatrt 
maisons d’habitation ont ht6 dé’ruitea à Flandali, dt mêmt que trois maisons 
d’habitation tt unt bcole a Al-Shihabi! en outre, la moaqudt dt Al-Shihabi 
et deux mairona d’habitation dt Zurbatiya ont ét6 endommagéts. Diverses 
inrtallations civiltr a Baamora et Darbandajan ont &galtmtnt ht.6 
l ndommagéts. 

- Le 29 Ip1rs 1984, l’artillerie du r&ght iranien a continu& i bombarder ltm 
villes de Bam80ra, Mandali et Al-Shihabi ainri que lturr environm. Un 
civil a 6t6 tu& et rix autrt8 ble&s i Bas-ca, tandir qu’une vairon 
d’habitation a été dkruitt et deux v&hiculee civils ont &t& endommagbs i 
Al-Shihabi. En outre, dfvtrrta inatallat.ionr civiltr et bien8 appartenant 
a des particuliers ont 6t6 tndommag/a. 

- Dans la matida du 30 marm 1984, à 8 h 57, six avlo;ia de chaut iraniens 
ont franchi Ier frontikas Internationale# de l’Iraq. Deux d’entre eux me 
sont dirigbr ver@ Les zonas réaidtntitllea de la ville d’Ali al-Gharbi, 
mair les inrtallations dt diftnst anti-aitienne lea ont repourr&r et ilm 
ont do prendre la f**ite. 

Ce raid a fait un mort et troir bltr6és parmi la population civile tt a 
tndommag& quatrt maisons d’habitation ?t un véhicula particulitr. Les 
autres avion8 ont dtrig6 leur attaque contre la ville de Rawanduz. Ce raid 
a fait huit morts et 17 bltrrir parmi ler civila~ cinq maison8 d’habitation 
ont &ti d&truiteo et 13 autres, ainsi 20 établiaaemtnta dt coauntrct, ont 
6th endommagés. 

/ . . . 
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- Le 20 mars 1984, l’artillerie du régi- iranien a continu& a pilonner les 
villes de Bassofa, Khanaquin, Mandali et Al-Shihabi. Deux civils ont été 
blersh, une maison d’habitation et trois véhicules particuliers ont été 
endomagis à Baneota. Un civil a été blessa, deux maisons d’habitation ont 
éth détruites et une endosseagée & Kharraquin. Diverses installations 
civiles ont été endommagées dans les villes de Mandali et d’AL-Shihabi. 

C’est pourquoi je tiens à renouveler la demande faite par mon gouvernement 
dans la lettre datée du 21 février 1984 que vous a adressée le Ministre des 
affaires étr.=ngères de.mon pays (S/16361) tendant à cc que vous preniez d’urgence 
de8 mesures pour mettre en place des mécanismes efficaces de suptrvision 
internationale permettant à la cossnunauté internationale de s’assurer que des 
attaques ne sont pas lancées contre des villes et des villages et contre la 
population civile, l’Organisation des Nations Unies htant l’organe capable de 
mettre en place dc tels mécanismes. 

Sinon, le régi- iranien aura la possibilité de poursuivre sa politique 
d’agression en basbardant sauvagement des villes et des villages ainsi que la 
population civile à l’intérieur dc l’Iraq. 


